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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération de La Rochelle (Communauté 

d'agglomération) 

 28 communes desservie : LA ROCHELLE, AYTRÉ, PÉRIGNY, LAGORD, PUILBOREAU, 

CHÂTELAILLON-PLAGE, NIEUL-SUR-MER, DOMPIERRE-SUR-MER, SAINT-XANDRE, SAINTE-SOULLE, 

ANGOULINS, LA JARRIE, MARSILLY, L'HOUMEAU, LA JARNE, SAINT-MÉDARD-D'AUNIS, VÉRINES, 

SAINT-ROGATIEN, SALLES-SUR-MER, ESNANDES, THAIRÉ, YVES, SAINT-CHRISTOPHE, CLAVETTE, 

SAINT-VIVIEN, CROIX-CHAPEAU, BOURGNEUF, MONTROY 

 
Depuis le 1er 

-Plage, gérée en délégation de service public 
 

1.2. Cadre contractuel 

1.2.1. Les contrats 

Nom du contrat 
Nom du 

signataire 
Type de contrat Date de début Date de fin 

COMMUNE DE 
CHATELAILLON-PLAGE 

SAUR Concession de service 
public 

01/01/2013 31/12/2032 

 

1.2.2. Les avenants 

Avenant  Objet 

COMMUNE DE CHATELAILLON-PLAGE (SECTEUR CHATELAILLON) 

Avenant 1 18/02/2019 Modifications réglementaires et techniques 

Avenant 2 31/12/2019 Travaux d'investissements exceptionnels 

 

1.3. Prestations assurées dans le cadre du service 

La répartition des missions entre la collectivité et son exploitant sont les suivantes : 

Partie Tâche 

SECTEUR CHATELAILLON 

Collectivité Renouvellement des branchements, des canalisations >12ml, du génie civil 
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Partie Tâche 

Délégataire 

Entretien de l'ensemble des ouvrages, de la voirie, des branchements, des 
canalisations, des captages, des clôtures, des compteurs, des équipements 
électromécaniques, des forages, des ouvrages de traitement, des poteaux 
incendie, du génie civil, Espaces verts, Installations de téléalarme, télégestion, 
Plantations, Toiture, couverture, zinguerie 

Gestion des abonnés : accueil des usagers, facturation, traitement des doléances 
client 

Gestion du service : application du règlement du service, fonctionnement, 
surveillance et entretien des installations, relève des compteurs 

Mise en service des branchements 

Prestations particulières - Mise en conformité : électricité, informatique, téléalarme, 
Recherche et élimination de fuites 

Renouvellement : clôtures et portails, de la voirie, des canalisations <12m, des 
compteurs, des équipements, des équipements électromécaniques, des ouvrages 
de traitement, Eclairage extérieur des ouvrages et sites, Equipements hydrauliques 
de traitement et pompage, Etanchéité des ouvrages de pompage et de stockage 
d'eau, Installations électriques et informatiques, Matériels de téléalarme, 
Plantations, Serrurerie, menuiserie, huisserie, vitrerie, mobiliers, Toiture, couverture, 
zinguerie, vannes et accessoires hydrauliques 

 

1.4.  

En 2024, le service public  a desservi 75 946 abonnés représentant une population de 182 015 
habitants (1) (soit 2,40 habitants/abonné). 

 

 75 424 abonnés 

 2024 75 946 abonnés 

 Dont abonnements individuels en 2024  71 774 abonnés 

 Dont abonnements collectifs en 2024 4 172 abonnés 

Variation en % 0,69 %  

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 52,18 
abonnés/km  2024. 

En 2024, la consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non 
domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 134,47 m3/abonné (138,4 m3/abonné en 2023). 

Bon à savoir : un abonnement collectif compte pour 1 abonné mais il dessert plusieurs logements. 
pte 4 172 contrats « collectifs » pour un total de 50 412 logements. 

 

 

1 Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne  y compris les résidents saisonniers  domiciliée dans une zone où il 
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Pole accueil de la régie hélo 9 rue Anita Conti à Périgny

2020 2021 2022 2023 2024

Nombre abonnés 72 951 74 481 74 657 75 424 75 946
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1.5. Ressources en eau 

Les variations de prélèvement et production rapportées dans les tableaux qui suivent sont liées à la mise à 
-Fraise-BB, La Ragotterie) 

concentrations en chlorothalonil-R471811, entre les 24-25 octobre 2023 et leur remise en service échelonnée 
entre le 18 juin et le 1er juillet 2024.  

Les baisses de production de ces ouvrages ont été compensées par une augmentation de la production à 
, comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous. 

 

 

Lors de leur remise en service, la participation de chaque ouvrage à la production globale a été adaptée 
de manière à minimiser les concentrations en chlorothalonil-R471811. 

 

 

 

 

 

 

 

 

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

vo
lu

m
e

 jo
u

rn
a

lie
r (

m
3)

Production eau potable 2022-2024

Production eaux souterraines de l'Aunis Production usine de Coulonge

AR Prefecture

017-211700281-20251218-DEL14_CM181225-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025



7 

1.5.1. Prélèvements 

Le volume prélevé représente le volume prélevé dans les milieux naturels (pompé dans les nappes ou capté 
dans la Charente). 

Ressource 
Volume prélevé 

en 2023 (m³) 
Volume prélevé 

en 2024 (m³) 
Variation en % 

Indice d'avancement de la 
protection de la ressource 

en 2024 (en %) 2 

Périgny - Varaize souterraine 503 190 298 518 -40,67% 100 

Anais - Captage BB1 
souterraine 

2 022 2 347 16,07% 
100 

Anais - Captage BB2 
souterraine 

121 739 12 648 -89,61% 
100 

Vérines - Fraise-G1 
souterraine 

4 081 3 044 -25,41% 
100 

Vérines - Fraise-G2 
souterraine 

448 691 301 536 -32,80% 
100 

Vérines - Fraise PG2 
souterraine 

752 1 948 159,04% 
100 

Vérines - Fraise-G3 
souterraine 

34 707 7 245 -79,13% 
100 

Vérines - Fraise-PV 
souterraine 

6 229 26 336 322,80% 
100 

ANAIS P1 souterraine 89 772 79 510 -11,43% 100 

ANAIS - F3 souterraine 391 629 358 340 -8,50% 100 

ANAIS - F4 souterraine 306 680 57 232 -81,34% 100 

ANAIS - F6 souterraine 106 817 92 322 -13,57% 100 

Clavette-Captage de Casse-
Mortiers souterraine 

0 0   
60 

Salles/Mer-captage de La 
Ragotterie-Forage 1 

souterraine 
392 203 117 961 -69,92% 

80 

Taillebourg-captage de 
Liberneuil souterraine 

607 823 701 262 15,37% 
80 

Taillebourg-captage de 
Plantis du Peré souterraine 

73 238 56 420 -22,96% 
80 

Taillebourg-captage des 
Sorins souterraine 

187 947 204 630 8,88% 
80 

Saint Savinien-forage de 
Coulonges souterraine 

136 667 101 160 -25,98% 
80 

Prise d'eau en Charente de 
surface 

5 026 424 5 927 394 17,92% 
80 

 8 440 611 8 349 853 -1,08% - 

 

 
2 Cf. article 3.2 (p.  

AR Prefecture

017-211700281-20251218-DEL14_CM181225-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025



8

2020 2021 2022 2023 2024

Volume prélevé 8 872 006 8 821 182 8 713 459 8 440 611 8 349 853
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1.5.2. Production

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distribution. Il correspond au « volume prélevé

Pour les captages, les volumes prélevés et les volumes produits sont identiques excepté les vidanges 

Site de production
Volume produit en 

2023 (m³)
Volume produit en 

2024 (m³)
Variation en %

Périgny - Varaize souterraine 503 190 298 518 -40,67 %

Vérines - Fraise-G1 souterraine 1 541 063 927 681 -39,80 %

Salles/Mer-captage de La Ragotterie-
Forage 1 souterraine

392 203 117 961 -69,92 %

Taillebourg-captage de Liberneuil 
souterraine

607 823 701 262 15,37 %

Taillebourg-captage de Plantis du 
Peré souterraine

73 238 56 420 -22,96 %

Taillebourg-captage des Sorins 
souterraine

187 947 204 630 8,88 %

Saint Savinien-forage de Coulonges 
souterraine

136 667 101 160 -25,98 %

Prise d'eau en Charente de surface 4 829 132 5 735 608 18,77 %

TOTAL 8 271 263 8 143 240 -1,55 %

2020 2021 2022 2023 2024

Volume produit 8 644 889 8 764 047 8 564 624 8 271 263 8 143 240
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1.5.3. Importations

Le volume importé
extérieur. 

Fournisseur
Volume 

acheté en 
2023 (m³)

Volume 
acheté 
en 2024 

(m³)

Variation 
en %

Indice d'avancement de 
la protection de la 

ressource en 2024 (en %)
Observations

EAU17 - Repentie, Fraise 536 1 837 242,72 80

EAU17 - Saint-Hippolyte 2 794 270 2 855 483 2,19 100

EAU17 - Saint-Hippolyte 940 667 830 789 -11,68 100

EAU17 - 6 798 - -
Import par le 

Thou (chantier)

TOTAL 3 735 473 3 694 907 -1,09 % -

2021 2022 2023 2024

Volume importé HORS du
périmètre 3 766 417 3 764 696 3 735 473 3 694 907
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1.6. Les volumes mis en distribution et vendus

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). Il a été de 11 519 428 m³ en 2024.

1.6.1. Volumes consommés par les abonnés 

-10-

Le volume consommé est comptabilisé lors de la relève des appareils de comptage des abonnés. Les 
volumes sont proratisés sur 365 jours.

Abonnés
Volumes consommés en 

2023 (m³)
Volumes consommés en 

2024 (m³)
Variation en %

Abonnés domestiques et 
non domestiques

10 438 006 10 212 122 -2,16 %

2021 2022 2023 2024

Volume consommé 10 684 457 10 624 065 10 438 006 10 212 122

0

2 000 000

4 000 000

6 000 000

8 000 000

10 000 000

12 000 000

Évolution des volumes consommés 2021 - 2024

AR Prefecture

017-211700281-20251218-DEL14_CM181225-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025



13

1.6.2. Exportations (3)

Le volume exporté

Bénéficiaire
Volume 

exporté en 
2023 (m³)

Volume 
exporté en 
2024 (m³)

Variation en 
%

Observations

EAU17 - Villedoux, 
Saint Ouen d'Aunis

81 320 88 150 8,40
Cette eau a été achetée à Eau17, 

puis revendue.

EAU17 40 276 35 725 -11,30

Cette eau a été achetée à Eau17, 
puis revendue.

La Gravelle, Ballon, Fondelay

EAU17 190 579 194 844 2,24 Tonnay-Boutonne, Saint-Savinien

TOTAL FLUX EXTERNES 312 175 318 719 2,10 % -

3

2021 2022 2023 2024

Volume exporté HORS du
périmètre 379 796 305 276 312 175 318 719

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

Évolution des ventes d'eau à Eau 17 de 2021 à 2024

AR Prefecture

017-211700281-20251218-DEL14_CM181225-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025



14 

1.6.3. Autres volumes 

Le volume consommé sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation.  

Le volume de service du réseau  
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Évolution des volumes de services et volumes non 
comptés 2021 - 2024

Volume de service Volume non compté

 Exercice 2023 (m3) Exercice 2024 (m3) Variation en % 

Volume consommé sans comptage 14 563 16 812 15,44 % 

Volume de service 22 677 24 803 9,38 % 

TOTAL 37 240 41 615 11,75 % 
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1.6.4.

1.7. Le patrimoine du service

Exercice 2023 Exercice 2024

Linéaire de réseaux (hors branchements) en km 1 449,04 1 455,52

Nombre de réservoirs 19 19

Volume de stockage 33 910 33 910

Nombre de compteurs abonnés 78 197 79 691

Nombre total des branchements 79 726 80 340

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année

103 102

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 1 742 1 640

% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre 
total de branchements 

0,13 0,13

% de branchements en plomb restants/nombre total de 
branchements

2,18 2,06

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. Depuis le 
25/12/2013, cette teneur ne peut

Calculs =

V1 + V2 - V3 = V4

V4 V7 V8 V9 = V5
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sainte-Soulle 

 

   

    Renouvellement de 1km DN700 Marais de Coulonge    /     Raccordement DN 400 Bd Joffre La Rochelle 
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2.  service 

2.1. Modalités de tarification 

2.1.1. Tarifs domestiques 

part proportionnelle 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés.  

Depuis le 1er 
-Pl - 

totalité du territoire depuis cette date. Compte tenu des enjeux en matière de disponibilité de la ressource 
en eau, le caractère incitatif de la tarification a été renforcé en privilégiant une facturation basée sur la 
consommation des abonnés. Ainsi, ce prix uniformisé inclut une part fixe faible et une part variable au m³ 

 

Le montant de  est déterminé en fonction du diamètre du compteur. Pour 2025, les 
tarifs annuels H.T. des parts fixes pour tous les diamètres de compteurs ont été augmentés de 2% afin de 
prendre en compte inflation. 

Diamètre du compteur TARIF 2024  TARIF 2025  

15 mm  5.61  

20 mm  28,40  

30 mm  52,33  

40 mm  75,20  

50 mm  150,11  

60 mm  150,11  

80 mm  288,58  

100 mm  404,54  

150 mm  538,08  

 

 : 

 2024 2025 

Eau 1,48  1,55  

Redevance prélèvement   

Total 1,55  1,62  

Pour 2025, la part proportionnelle a été augmentée de 5% afin de tenir compte des importants 
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d'eau prélevés dans le m  

(1) 
obligatoire pour les communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service 
public. 

2.1.2. Autres tarifs 

 : 

DIVERS Tarif pour 2024 Tarif pour 2025 

Frais de relevé spécial (frais de déplacement + frais 
unique souscription / résiliation) * 

55,27  56,38  

 
du service (soir et week-  

110,53  112,74  

Frais ouverture dossier contentieux 56,37  57,50  

* en application du règlement de service en vigueur depuis le 01.01.2020 

 

Avitaillement des bateaux du Grand Port Maritime : 

 Tarif pour 2024 Tarif pour 2025 

m³) 3,10   

Pose et dépose, branchement du compteur prise sur quai 294,00   

Plus-value pour raccordement des bateaux avec des tuyaux 
souples, par tranche de 20 m 

  

Heure supplémentaire de jour 84   / heure 

Heure supplémentaire de nuit, dimanche et jour férié, 1er mai 125 / heure  / heure 

 

94  

 Tarif pour 2024 Tarif pour 2025  

m³)   

Fourniture badge   

Abonnement au service   

 

Montant de la surtaxe à Châtelaillon-Plage (part communautaire) en  HT/m³ 

 2024 2025 

Montant de la surtaxe   
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commune de Châtelaillon-
article 1.3). 

2.2.  

sont :  

 Montants 
1er janvier 

2024 
1er janvier 

2025 
Variation % 

Régie - SECTEUR LOIRE BRETAGNE 

LA ROCHELLE, AYTRÉ, PÉRIGNY, 
LAGORD, PUILBOREAU, NIEUL-

SUR-MER, DOMPIERRE-SUR-MER, 
ST-XANDRE, STE-SOULLE, 
ANGOULINS, LA JARRIE, 

MARSILLY, L'HOUMEAU, LA 
JARNE, ST-MÉDARD-D'AUNIS, 

VÉRINES, ST-ROGATIEN, SALLES-
SUR-MER, ESNANDES, ST-

CHRISTOPHE, CLAVETTE, ST-
VIVIEN, CROIX-CHAPEAU, 
BOURGNEUF, MONTROY 

 

Part de la collectivité   4.65 % 

dont part fixe   2 % 

dont part variable   4.73 % 

Redevances Agence de l'eau 44,40   13.51 % 

Taux de TVA 5,50 % 5,50 % 0 % 

Montant de la TVA   6.39 % 

Total HT   6.38 % 

Total TTC   6.38 % 

Prix TTC au m3 2,00  2,13  6.50 % 

Régie - SECTEUR ADOUR 
GARONNE 

YVES, THAIRÉ 

 

Part de la collectivité   4.65 % 

dont part fixe   2 % 

dont part variable   4.73 % 

Redevances Agence de l'eau   15.00 % 

Taux de TVA 5,50 % 5,50 % 0 % 

Montant de la TVA   6.77 % 

Total HT   6.80 % 

Total TTC   6.80 % 

Prix TTC au m3 2,03  2,17  6.90 % 

DSP 

CHATELAILLON-PLAGE 

Part de la collectivité   6 % 

dont part variable   6 % 

   0.55 % 

dont part fixe    0.68 % 

dont part variable   0.52 % 

Redevances Agence de l'eau   27.03 % 

Taux de TVA 5,50 % 5,50 % 0 % 

Montant de la TVA   6.46 % 

Total HT   6.48 % 

Total TTC   6.48 % 

Prix TTC au m3 2,23  2,37  6.28 % 
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2,13 2,17

2,37

Régie - Secteur Loire Bretagne Régie - Secteur Adour
Garonne

DSP Châtelaillon-Plage

Composition d'une facture de 120 m³ en TTC en 2025

Part redevance Part collectivité Part exploitant TVA
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Spécimen facture : Régie - SECTEUR LOIRE BRETAGNE
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Spécimen facture : Régie SECTEUR ADOUR GARONNE
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Spécimen facture : DSP de Châtelaillon-Plage
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2.3. Recettes  

Régie : 

Type de recette   

 13 886 680,60  13 530 065,24  

 Dont abonnements   

 748 086  469 094,50  

Avitaillement 56 098,00  65  

 14 690 864,60  14 064 821,24  

Recettes liées aux travaux 1 067 847.67  1 487 082.18  

Contribution exceptionnelle du budget général   

Autres recettes 2 536 221.22  1 685 833.31  

Total des autres recettes 3 604 068.89   

Total des recettes 18 294 933.22   

Les « autres recettes » regroupent notamment la surtaxe reversée par le délégataire SAUR, la redevance 
pour prélèvement sur la ressource, les subventions perçues pour les actions menées dans le cadre du 
programme Re-Sources, les sommes perçues au titre des relevés spéciaux / ouverture de dossier contentieux 

 

Entre 2023 et 2024, elles diminuent nettement compte tenu du solde versé en 2023 par le délégataire SAUR 
au titre du solde de la DSP de la R   

En 2024, les recettes liées aux travaux ont augmenté 
important. 

 

DSP Châtelaillon-Plage : 

Type de recette   

   

 Dont abonnements - - 

 - - 

   

Recettes liées aux travaux   

Produits accessoires   

Total des autres recettes   

 - Redevances 165  173  

CDA La Rochelle  Part collectivité 253  265  

Total recettes comptes de Tiers 418  438 000,00  

Total des recettes 1 067 9  1 143 4  
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3. Indicateurs de performance 
 

3.1.  distribuée 

 (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique 
(ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en 
question). 

 Nombre de prélèvements 

Analyses Réalisés en 2023 Conformes en 2023 Réalisés en 2024 Conformes en 2024 

Paramètres 
microbiologiques 

445 445 532 532 

Paramètres physico-
chimiques 

590 530 580 543 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante :  

 

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. La 
 : 

Analyses Taux de conformité 2023 Taux de conformité 2024 

Conformité bactériologique 
(P101.1) 

100 % 100 % 

Conformité physico-chimique 
(P102.1) 

89.83 % 93.62 % 

 

 

Sa qualité physico-chimique est en revanche affectée par la présence dans les ressources de pesticides ou 
résidus de pesticides sur lesquels les traitements existants ne sont pas efficaces. En 2024, ont été constatées 
les non-conformités suivantes : 

- Présence de chlorothalonil-
depuis début 2020). 
Cette molécule est surveillée depuis juillet 2023. Elle est présente dans toutes les ressources en 

omme pertinente de la date 
de sa « découverte » au 29 avril 20244. Par conséquent, tous les prélèvements réalisés entre le 1er 
janvier 2024 et cette date ont été considérés comme non conformes. Depuis le 29 avril 2024, la 

-
ux brutes, qui 

montre que les concentrations baissent significativement dans les eaux souterraines. Comme 
 

 
4 https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2023SA0142.pdf  
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- Présence de fosétyl (fongicide autorisé depuis 2007, très utilisé pour lutter contre le mildiou dans le 
vignoble Charentais). 

est techniquement 
encore plus difficile à traiter que le chlorothalonil-R471811. En 2024, sa concentration dans les eaux 
distribuées a régulièrement dépassé la limite de qualité de 0,1µg/L, tout en restant très inférieure à 

ANSES à 9000µg/L5. 
Un dossier de demande de dérogation a été déposé à la Préfecture le 23 décembre 2024. Ce 

problème. Ce plan doit être validé par arrêté préfectoral courant 2025. 

Remarque importante : eau « non conforme » ne veut pas dire dangereuse pour la santé. Malgré ces 

  

En lien avec les matériaux constitutifs du réseau, on note la présence : 

- -conformité au chlorure de vinyle monomère sur un écart de la commune de Saint-
uffisamment efficaces remplacées 

 
- -conformité au plomb sur la commune de Périgny, résolue après enquête par 

remplacement de 9 xistence était inconnue. 

3.2. Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau  

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, 
forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème 
suivant : 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 

0% Aucune action 

20% Études environnementale et hydrogéologique en cours 

40% Avis  

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en  (terrains acquis, servitudes mises en place, 
travaux terminés 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en  (comme ci-dessus), et mise en place d'une 
procédure de suivi de l'application de l'arrêté 

 

En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 
l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant 
chaque indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés 

Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 87 % (détail 
au paragraphe 1.5.1) 

 
5 https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2016SA0280.pdf  
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3.3. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux 

modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs 
xercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices 

précédents.

-dessous est nécessaire pour considérer que le service 
-5-1 du 

code général des collectivités territoriales.

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte).

points indiqués dans les parties A, B et C décrites 
ci-dessous et avec les conditions suivantes :

Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 
de réseaux (partie A) sont acquis.
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis.

Station de pompage de Fraise
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  Nombre de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.236 
Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station 
de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.237 réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la 
mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 
(Rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la 

 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.240 
Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque 
tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision cartographique) 

Condition à remplir pour prendre en compte les 
points suivants 

VP.239 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 
diamètres 

1 à 5 points sous conditions (1) 

VP.241 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 0 à 15 points sous conditions (2) 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 points) 
(Rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

VP.242 
Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, PI, ...) et des servitudes de réseaux 
sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.243 
Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.244 Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.245 
métrologique et la date de pose du compteur 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.246  
oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.247 Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 
oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.248 
estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 

VP.249  
oui : 5 points 

non : 0 point 

TOTAL 120 

(1)  
diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 
ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(2) 
premiers points. Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont 
respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5. 

(3) Non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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:

Service

Nombre de points

Total

SECTEUR LA 
ROCHELLE VILLE

10 5 10 non 5 14 9 5 2 10 5 5 0 5 85

SECTEUR LA 
ROCHELLE NORD

10 5 0 non 15 15 10 10 0 10 10 10 10 5 110

SECTEUR 
CHATELAILLON

10 5 10 non 4 15 10 10 0 10 10 10 10 5 109

SECTEUR LA 
ROCHELLE SUD

10 5 10 non 5 14 9 5 2 10 5 5 0 5 85

unité production 
Coulonge

10 5 10 non 5 15 10 10 10 10 10 10 10 0 115

3.4. Indicateurs de performance du réseau

Calculs =

V1 + V2 - V3 = V4

V4 V7 V8 V9 = V5
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3.4.1. Rendement du réseau de distribution  

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau 
de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de 
la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 

Le rendement du réseau de distribution se calcule ainsi : 

 

 

A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également 
rendement primaire du réseau) vaut : 

 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau (P104.3) 89,84 % 89,31 % 

Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement)  

20,40 m³ / jour / km 19,90 m³ / jour / km 

Rendement primaire (volume vendu sur volume mis en distribution) 89,26 % 88,65 % 

3.4.2. Indice linéaire des volumes non comptés  

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font 
pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du 
déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion 
du réseau. 

 

 

2,46 m3/j/km (2,38 en 2023). 

 

3.4.3. Indice linéaire de pertes en réseau  

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont 
pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique 
de maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les 
volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 

 

2,38 m3/j/km (2,31 en 2023). 
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3.4.4.  

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé 
(par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 

sections réhabilitées, mais pas les 
branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point 
du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 

 un linéaire de 7.64 km de réseau a été renouvelé, 
 En moyenne sur les 5 dernières années, un linéaire de 6.3 km de réseau a été renouvelé. 

 

Pour l'année 2024  donc de 0,37 %. 

 

3.4.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées  

Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés 
n'ont pas été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors 
d'interventions effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 

 

 

Pour l'année 2024, 67 interruptions de service non programmées ont été dénombrées (60 en 2023). Le taux 
d'occurrence des interruptions de service non programmées est donc de 0,88 interventions / 1000 abonnés 

 

3.4.6. Délai maximal d'ouverture des branchements 

Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un 
branchement fonctionnel (préexistant ou neuf).  

 

Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 99.71 % (99.31 % en 2023). 

 

3.4.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité  

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette 
du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le 
service ou épargne brute annuelle (recettes réelles dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites 
par l'instruction comptable M49). 
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 Exercice 2023 Exercice 2024 

 1 184 860,00  929 357,44  

 8 354 570,00  4 930 303,50  

 0.1 an(s) 0.2 an(s) 

 

 :  

- recettes de fonctionnement en 2024 (-
en 2023 de recettes exceptionnelles liées à la fin de la DSP du secteur La Rochelle 

Nord ;  
- 

Coulonge. 
 

3.4.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc 
exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs 
distribués (par exemple  erreur de facturation ou à une fuite). 

Toute facture impayée est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

-1 tel que connu au 31 
 

204 186  436 297  

-1 14 518 518  19 225 684  

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau  1,41 % 2,27 % 

 

3.4.9. Taux de réclamations  

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toutes natures relatives au service de l'eau, à l'exception 
de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, 
y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

 Nombre de réclamations écrites reçues : 43 

 

Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 0,57 pour 1000 abonnés ( 3,57 en 2023). 
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4. Financement des investissements 
 

4.1. Montants financiers 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire (mandats + restes à réaliser) 

7 080 590,00 9 210 723,00 

 0,00 220 000,00 

 0,00 0,00 

 

4.2. État de la dette du service 

2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

 1 184 865,00 929 357,41 

Montant remboursé  en capital 245 625,00 255 507,74 

En intérêts 49 629,00 42 559,41 

 

4.3. Amortissements 

Pour l'année 2024, la dotation aux amortissements a été de 2 853 990,23 (2 769 850,00 en 2023). 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
 

 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité  

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte :  

1. Les versements effectués par la collectivité au profit d un fonds créé en application de l article L261-
4 du Code de l action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider 
les personnes en difficulté : 13 860,26  en 2024 (7 .  
Le Département de la Charente-Maritime a ainsi pu reverser 44 
au FSL (203 dossiers) en 2024. 
 

2. Les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante 
de la collectivité : 27  en 2024 (11  

Au total, cela représente ainsi en 2024 des versements sociaux à hauteur de 41 . 

 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du 
CGCT) 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général 
des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions 
avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 

est 
en cours à ce sujet, pour définir les modalités  (en direct, ou via des prestataires ou associations 
du territoire rochelais). 

Par contre, la collectivité intervient auprès d
fia  propre 

entre La Rochelle et Kendari (ville littorale, approvisionnée majoritairement par 

 Une mission technique a été conduite fin 2024, qui sera suivie de 2 autres missions en 2025 pour 
améliorer le dispositif de filtration sur sable.   
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Indicateurs descriptifs des services 

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 182 259 182 015 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés défini par le service [jours ouvrables] 

2 2 

Indicateurs de performance 

P101.1 
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés 
au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 
qui concerne la microbiologie (%) 

100 100 

P102.1 
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés 
au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 
qui concerne les paramètres physico-chimiques (%) 

89.83 93.62 

P103.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable (/120 points) 

101 101 

P104.3 Rendement du réseau de distribution (%) 89,84 89,31 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 2,38 2.46 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 2,31 2.38 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,14 0,37 

P108.3 eau (%) 87 87 

P151.1 
[nb/1000 abonnés] 

0,80 0,88 

P152.1 
les nouveaux abonnés (%) 

99.31 99.71 

P153.2 Durée  0.1 0.2 

P154.0  (%) 1,56 2,27 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 3,57 0,57 
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7.

7.1. Agence Loire Bretagne
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7.2. Agence Adour Garonne
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AR Prefecture

017-211700281-20251218-DEL14_CM181225-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025



45

AR Prefecture
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AR Prefecture
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